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Transfert du radon vers les habitations  

ñRosbruck classé en catégorie 2 sur 3 ě 
 
 

Lôal®a radon  « Gaz cancérigène  » 

-  De nombreux cas de cancer recensés à Rosbruck -  
 

En savoir un peu plus  sur le radon  :  
 

-  Quôest-ce que le radon  ? 
Le radon est un gaz radioactif issu de la d®sint®gration de lôuranium et du radium pr®sents naturellement dans le sol et les 
roches.  
En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux -mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols 
de lôair et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.  
 

-  Comment le radon peut -il sôinfiltrer dans lôimmeuble ? 
Le radon, qui s'accumule dans les sous -sols et les vides sanitaires, entre dans les maisons par différen tes voies : fissures, 
passage des canalisations...  
 

-  A partir de quelle concentration est -il n®cessaire dôagir ? 
En France, il nôexiste actuellement pas de limite r®glementaire applicable aux habitations. 
Sur la base des recommandations de lôOrganisation mondiale de la santé, la Commission européenne et la France ont retenu la 
valeur de 300 Bq/m³ en moyenne annuelle comme valeur de référence en dessous de laquelle il convient de se situer.   
 

-  Comment mesurer le taux du radon  ? 
Le seul moyen pour savoir  quel est le taux de radon chez soi est de le mesurer. Et pour ça, vous pouvez utiliser un dosimètre 
radon. Il sôagit dôun d®tecteur que lôon met dans lôhabitation pendant deux mois et en hiver, dans une pièce de vie et au plus bas 
du bâtiment.  
 

-  Quel risque  pour la santé  ? 
ê long terme, lôinhalation de radon conduit ¨ augmenter le risque de d®velopper un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle ¨ lôexposition cumul®e tout au long de sa vie. 
Le Centre international de recherche sur le cancer «  Circ  » a ainsi classé le radon comme cancérogène pulmonaire certain pour 
lôhomme en 1988. 
De nombreuses ®tudes ®pid®miologiques confirment lôexistence de ce risque chez les mineurs de fond mais aussi, ces derni¯res 
années, dans la population générale  des bassins miniers . 
 

-  Comment réduire son exposition  ? (Annexe 1 )  
Des solutions existent pour réduire significativement la concentration en radon dans les habitations. Elles reposent sur deux  
types dôactions : 

¶ Éliminer le radon présent dans le b©timent en am®liorant le renouvellement de lôair int®rieur (renforcement 
de lôa®ration naturelle ou mise en place dôune ventilation m®canique adapt®e) ; 

¶ Limiter lôentr®e du radon en renfor­ant lô®tanch®it® entre le sol et le b©timent (colmatage des fissures et des 
passages de canalisations ¨ lôaide de colles silicone ou de ciment, pose dôune membrane sur une couche de gravillons 
recouverte dôune dalle en b®ton, etc.). Lôefficacit® de ces mesures peut °tre renforc®e par la mise en surpression de 
lôespace habité ou la mise en dépression des parties basses du bâtiment (sous -sol ou vide sanitaire lorsquôils existent), 
voire du sol lui -même.  
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-  Rappel -  
 

Lôexploitation des Charbonnages de France «  HBL/ CDF » 
 
À partir des années 1985, pour optimiser sa pro ductivité suite à la relance 

charbonnière, CDF  sôest lanc® dans la m®canisation ¨ outrance de lôextraction 
charbon nière  en ne remblayant plus les galeries vidées par le charbon jugé trop 

couteux.  

Cette exploitation qui nôa pas tenu compte de son environnement en surface,  a 
g®n®r® des centaines de secousses allant de 2,5 jusquô¨ 3,8 sur lô®chelle de Richter. 

Elle est aussi ¨ lôorigine des affaissements importants qui ont engendr® la d®gradation 
de lôensemble du patrimoine situ® en surface. (Annexe 2 )  

 
A Rosbruck , cette exploitation a fait plus de dégâts que la dernière guerre.  

 
Le village a perdu le tiers de ses habitants.  

-  80 maisons  avec une pente supérieur à 3%, ont été arrasé entre  1990 et  2020  en 
sachant que  dôautres suivront encore . 

-  80 mais ons ont été relevé dont certaines ont fini par être démolies.  
-  Pour les maisons sinistrées ayant une pente en -dessous des 3%  

 HBL-CDF nôont fait que des petites r®parations provisoires et de circonstance 
(réglages de portes et fenêtres etc.)  et ceux  malgr é le code minier qui prévoit une 

réparation intégrale du dommage minier.  

 

 
 

A la fermeture des mines, une majorité de propriétaires ont été malheureusement 
abandonnés dans leurs maisons en pente et fortement endommagées.  

Des dommages qui à ce jour et malgré les lois en vigueurs n ôont toujours pas été pris 
en charge par les respon sables ?  

 
Pour vivre décemment dans leur maison en pente,  les sinistrés  doivent  à leurs frais , 
paliers aux  nombreuses  réparations  occasionnées par cette dénivellation .  
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 Conséquences du foudroyage sans remblayage en surface   
 
 
Les affaissements miniers sont comparables au phénomène du retrait - gonflement  

 
 

 
 
http://www.accac.eu/L_environnement/Docs/Indemnisation -degats -miniers_rapport_CNCRM.pdf  
 

 
 

Page 9 et 10  
1.2.1.3 Les émanations de gaz dangereux  
Il s'agit de gaz dangereux comme le grisou, le monoxyde de carbone, le monoxyde d'azote, le 

radon. Ceux -ci sont produits par exemple par la désorption du charbon, l'oxydation des 
ouvrages miniers ou encore par l'éch auffement de terrils. Ils remontent par les ouvrages 

débouchant au jour, par des failles ou fractures naturelles ou provoquées par les méthodes 
d'exploitation par foudroyage ou dépilage. Ils peuvent causer des dommages par intoxication, 
asphyxie, inflammat ion, explosion.  
 
 
 

Page 19  
En mai et juillet 1997, tirant les conséquences des évènements récents, les préfets de 
Moselle, Meuse et Meurthe -et -Moselle prirent en urgence des arrêtés au titre de la police des 

mines prescrivant à Lormines de faire étudier l es risques d'affaissement au droit de 10 
communes sous lesquelles elle avait exploité et d'y mobiliser en permanence un réseau 
de surveillance et un réseau  d'experts en bâtiment .  

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

http://www.accac.eu/L_environnement/Docs/Indemnisation-degats-miniers_rapport_CNCRM.pdf
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-  Dégâts visibles  sur les immeubles   

 
Des fissures évolutives qui couvrent lôensemble de la maison  du sol au plafond . 

Présence de  moisissures dues aux fissures infiltrantes  qui  malgré le trait ement  
apparaissent chaque année.   

 
En précisant que de nouvelles fissures apparaissent dans  les  maisons  en pente qui 

sont la définition même de la passoire thermique.  
 
        Infiltration de lôeau par le plafond et  par les fissures traversantes  

       

 
 

Caractéristiques des fissures évolutives et structurelles sur une maison  :   
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Seul le  relevage pour une mise en aplomb de la maison  permettra de la 
réparer  intégralement pour pouvoir envisager sa sécurisation future.  
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 Le risque  invisible du  radon  à Rosbruck et à Cocheren  

 

LôIRSN a class® la cartographie du potentiel du radon 

pour les communes en 3 catégories   

 

 
 

 Rosbruck  et Belle -Roche sont  classé en catégorie 2    
 
 

 
 

-  Catégorie 1  Les communes sont celles localisées sur les formations 

géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles.  
 
 

-  Catégorie 2 Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles 

localisées sur des formations géologiques présentant des teneurs en uranium faibles 
mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert 

du radon vers les bâtiments.  
Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles 

importantes ou dont le sous -sol abrite des ouvrages miniers souterrains... Ces 
conditions géologiques particulières peuvent localement faciliter le transpo rt du radon 

depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de 
concentrations élevées dans les bâtiments.  
 

 

 -  Catégorie 3 Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, 
sur au moins une partie de leur superficie , présentent des formations géologiques 

dont les teneurs en uranium sont estimées plus  élevées comparativement aux autres 
formations.  

 
 

 

Sous la dénomination «  Champ de Cocheren », la pratique d u 

foudroyage  sans remblayage  sôest faite sous :  

 
 

a)  La cité -dortoir de Belle -Roche ( patrimoine HBL - CDF )  

 

b)  Le village de Rosbruck ( patrimoine privé )  
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a)  La cité -dortoir de Belle -Roche à Cocheren  (patrimoine HBL -CDF )  

qui se situe à  côté de Rosbruck.  

 
La presse en parle  
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Mais aussi du CO²   
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-  Position dôun expert dans une expertise judiciaire concernant une maison 

en pente jouxtant la cité Belle -Roche à Cocheren  :  
 

 

 
 

-  Et de cet agent immobilier pour une maison située non loin de là  :  
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b)     Le village de Rosbruck ( patrimoine privé )  

 

 
Pourtant la carte nous montre que les affaissements de terrains 

ayant les mêmes caractéristiques géologiques, ont été occasionné 
simultan®ment par la m°me exploitation qui nôa plus remblay® les 

galeries vidées par le charbon  ? 
 

 
 

Belle -Roche  

Rosbruck  
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12  

Du point de vue de la protection des citoyens, alors que l ôon a plac® les deux 
zones en catégorie 2, nous ne comprenons pas pourquoi  cette surveillance a  

uniquement  été mise en place  à Belle - Roche  ? 
 

 
Des capteurs pour  la Cité Belle - Roche à Cocheren ( patrimoine HBL - CDF ),  alors 

que les maisons ont été moins impacté que ceux de Rosbruck.  

Malgré cela HBL -CDF ¨ travers lô£tat, a pris toutes les pr®cautions en arasant r®cemment une 
dizaine de maisons  pour :  

 -  La pente  
 -  Pour leurs fissures  
 -  Ou de la présence du radon et du CO²  
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La remont®e de lôeau mini¯re reste une source 
dôinqui®tude !  

 

-  Les  risques  miniers sont pourtant bien présents  !   
 

https://www.moselle.gouv.fr/Politiques -publiques/Securite -Defens e-et -Risques/Risques -majeurs/Information -
preventive/Liste -des -communes -exposees -a-un -ou -plusieurs - risques -majeurs  
 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

https://www.moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-Defense-et-Risques/Risques-majeurs/Information-preventive/Liste-des-communes-exposees-a-un-ou-plusieurs-risques-majeurs
https://www.moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-Defense-et-Risques/Risques-majeurs/Information-preventive/Liste-des-communes-exposees-a-un-ou-plusieurs-risques-majeurs
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Tableau des Communes exposées à un risque ou p lusieurs risques majeurs MAJ Décembre 2018.pdf (moselle.gouv.fr)  
 

 

 
  

 
 
http://www.accac.eu/L_environnement/Docs/Indemnisation - degats - miniers_rapport_CNCRM.pdf  
 

Page 5  
1.2.1 Une typologie des phénomènes susceptibles de générer  des dégâts miniers, qui 

ne se limite pas aux affaissements.  
 

Toute exploitation minière est susceptible d'avoir des effets sur son 
environnement, et de provoquer des dommages, que l'on appelle 

couramment dégâts miniers.  
Si ce vocable est généralement appliqué aux dommages aux bâtiments et 
aux infrastructures résult ant d'affaissements de terrain, il peut être aussi 
appliqu® ¨ dôautres types de dommages et ¨ des dommages r®sultant de 
beaucoup dôautres ph®nom¯nes cons®cutifs ¨ lôactivit® mini¯re. 

 

https://www.moselle.gouv.fr/content/download/13239/99218/file/Tableau%20des%20Communes%20expos%C3%A9es%20%C3%A0%20un%20risque%20ou%20plusieurs%20risques%20majeurs%20MAJ%20D%C3%A9cembre%202018.pdf
http://www.accac.eu/L_environnement/Docs/Indemnisation-degats-miniers_rapport_CNCRM.pdf
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Voudrait - on aussi  occulter cette  remont®e de lôeau mini¯re. 

 

 
 

 
 

En 2000, la Cour des Comptes juge la poursuite de lôexploitation 
dans le sous - sol de zones urbanisées dommageable avec des 

réparations de plus en plus couteuses  (Annexe 3 )  
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Pour minimiser les coûts de réparation,  la DREAL  sôempresse de 
déclarer que  les dégâts miniers sont du passé  !!!  
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Que la DREAL nous explique lôorigine des d®g©ts en cochant la case correspondante  :  

 

  Retrait gonflement         Minier     Autres      
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-  Informations utiles ï 

 

Annexe  1  
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Annexe  2  

Secousses enregistr®es pendant lôexploitation mini¯re     

à Rosbruck  
 

 
 

Et apr¯s lôexploitation mini¯re 
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Annexe  3  
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